
Ajourné dans une matière

Par anonyme94, le 20/01/2023 à 23:33

Bonjour, 

Je suis en L1 de langue, je viens de recevoir mes notes du premier semestre et j'ai que une 
seule matière où j'ai eu ajourné. Je dois redoublé ma L1 ?

Par Isidore Beautrelet, le 21/01/2023 à 13:24

Bonjour

Bien évidemment que non !
Il faut regarder ce qui apparait au niveau du semestre : si c'est écrit "ADM", ce que vous 
l'avez validé et n'avez plus à vous inquiéter de la matière où vous êtes ajourné.
Il ne vous restera plus qu'à valider le semestre 2.
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